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480 Forme rejetée – Forme, genre ou caractéristiques physiques 

Définition 

Cette zone contient la mention d’une forme d’un descripteur indiquant la forme, le genre et/ou les caractéristiques 
physiques et faisant l’objet d’un renvoi. 

Occurrence 

Facultative. 
Répétable. 

Indicateurs 

Indicateur 1 blanc Non défini 
Indicateur 2 blanc Non défini 

Sous-zone(s)  

Sous-zone(s) de données 

$a Élément d’entrée 
 Obligatoire. 
 Non répétable. 

$j Subdivision de forme 
 Répétable. 

$x Subdivision de sujet 
 Répétable. 

$y Subdivision géographique 
 Répétable. 

$z Subdivision chronologique 
 Répétable. 

Sous-zone(s) de contrôle 

$0 Formule introductive 
 Non répétable. 

$2 Code du système d’indexation matière 
 Non répétable. 

$3 Identificateur de la notice d’autorité 
 Non répétable. 

$5 Données codées relatives aux mentions de formes rejetées ou associées 
 Non répétable. 

$6 Données de lien entre zones 
 Non répétable. 

$7 Écriture de catalogage et écriture de la racine de la vedette 
 Non répétable. 

$8 Langue de catalogage et langue de la racine de la vedette 
 Non répétable. 
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Remarque(s) sur le contenu de la zone 

La forme figurant en 480 est, selon les pratiques de l’établissement qui a créé la notice, une variante ou une forme 
non retenue de la vedette figurant en 280. Son utilisation n’est pas autorisée dans les notices bibliographiques. 

Zone(s) connexe(s) 

152 Règles 
280 Vedette – Forme, genre ou caractéristiques physiques 

Exemple(s) 

EX 1  152 ## $brbpap 
 280 ## $aMarbled papers 
 480 ## $aMarble papers 
 Le terme “ Marbled papers ” est employé de préférence à “ Marble papers ” selon Paper terms : a 

thesaurus for use in rare books and special collections cataloguing de l’ACRL (Association of College 
and Research Libraries). 

EX 2  152 ## $bgsafd 
 280 ## $aErotic stories 
 480 ## $aAdult fiction 
 Le terme “ Erotic stories ” est employé de préférence à “ Adult fiction ” selon les Guidelines on 

subject access to individual works on fiction, drama, etc. 

 


